
-25-DEL  

 

 

Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 15 décembre 2025 

Date de convocation :   04 décembre 2025 
Date d’affichage :  04 décembre 
2025 

 

Membres 

En exercice 144   

Vote 

Pour  

Présents  Contre  

Pouvoirs  Abstention  

Votants  Total  

  (MM. Courtot, Faivret et Laligant ne prenant part ni aux débats, ni au vote) 
 
Objet : Constitution de provisions pour risques et charges d’exploitation pour les 

réseaux de chaleur du Budget Annexe Régie « Côte d’Or Chaleur » 

Considérant que l’Assemblée Générale du SICECO, territoire d’énergie Côte d’Or du 15 

décembre 2025 a approuvé : 

• les documents contractuels (bail emphytéotique administratif, convention de mise à 

disposition de personnel et son annexe, contrat d’engagement, règlement de service, 

police d’abonnement, convention de servitude, convention d’occupation du domaine 

public) régissant la construction, le financement et l’exploitation de la chaufferie et 

du réseau de chaleur de POUILLY-EN-AUXOIS Quartier Ponsard, ainsi que la vente 

de la chaleur aux abonnés ; 

• la mise en place d’un Service public de distribution de chaleur sur la commune de 

POUILLY-EN-AUXOIS porté par la Régie Côte-d’Or Chaleur ; 

 

Considérant que conformément aux articles L 2321-2 et R 2321-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, une provision peut être constituée dès l'apparition d'un risque 

avéré. 

 

Considérant que le montant total du risque d’exploitation a été estimé à 170 000 € pour la 

chaufferie Bois de POUILLY-EN-AUXOIS Quartier Ponsard pour la durée totale 

d’exploitation des réseaux de chaleur (20 ans).  

 

Considérant l’ouverture par l’Assemblée Générale du SICECO lors du vote du budget 

primitif le 15 décembre 2025 des crédits nécessaires sur le compte 6815 à la constitution 

de provisions pour risques et charges d’exploitation pour un montant annuel de 8 500 € 

pour la chaufferie Bois de POUILLY-EN-AUXOIS Quartier Ponsard. 
 

Il est proposé au Comité Syndical de constituer pour le budget annexe Régie Côte-d’Or 

Chaleur une provision pour risques et charges d’exploitation d’un montant annuel de 8 500 

€ pour la chaufferie Bois de POUILLY-EN-AUXOIS Quartier Ponsard. Ce montant 

correspond au prorata annuel du risque total lié à l’exploitation des réseaux de chaleur 

durant sa durée de vie prévisionnelle (20 ans). 
 

 

 

 

 



 

Après en avoir délibéré (MM. Courtot, Faivret et Laligant ne prenant pas part ni aux débats 

ni au vote), 

 

Le Comité : 

→ Décide de constituer une provision pour risques et charges d’exploitation d’un 

montant annuel de 8 500 € pour la chaufferie Bois de POUILLY-EN-AUXOIS Quartier 

Ponsard ; 

→ Précise qu’il conviendra de constituer chaque année une provision d’un même 

montant pour le réseau de chaleur après la mise en service des installations jusqu’à 

la fin de sa durée d’exploitation soit 20 ans pour la chaufferie Bois de POUILLY-EN-

AUXOIS Quartier Ponsard à compter du 1er janvier 2027 ; 

→ Précise que les budgets primitifs du budget annexe devront prévoir les crédits 

nécessaires à la constitution des dites provisions. 

 
Dijon, le  

 

 

Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 


